Cahier des charges
Questionnaire de satisfaction et traitement des données
Consultation dans le cadre de la mise en place du

Plan Qualité Tourisme Territorial

en Franche-Comté

Selon le schéma régional de développement touristique en Franche-Comté, un déficit de Qualité pour les hébergements et sites de visites est constaté.

Initié par le ministère du tourisme en juin 2005, le Plan Qualité France donne des équivalences à certaines démarches de territoire. A cet effet la Franche-Comté souhaite obtenir la délégation de la marque pour installer une marque Qualité Tourisme en Franche-Comté.
Le plan qualité tourisme territorial en Franche-Comté concernera en 2010  trois cœurs de métier :

· l’hôtellerie

· la restauration

· les villages de vacances

Par la suite, il est envisagé en 2011 de travailler sur les caveaux et les fruitières à Comté.

Le plan qualité tourisme fixe des engagements de base applicables à tous les professionnels du tourisme :

· Information et communication (information claire et précise au client)

· Accueil personnalisé (amabilité, chaleur, disponibilité, etc.)

· Compétence du personnel (prise en charge du client, conseil, langues étrangères, etc.)

· Confort des lieux (propreté, espaces verts, équipements, etc.)

· Propreté et entretien des lieux (hygiène, bon état, etc.)

De plus, chaque professionnel souhaitant s’engager dans la démarche qualité territoriale doit respecter les engagements spécifiques et adaptés :
Le comité régional du tourisme avec les différents acteurs institutionnels ont réalisé les référentiels pour les trois secteurs retenus dans le cadre du plan qualité territorial en respectant les grilles de qualité tourisme. 
Toute démarche Qualité doit reposer sur un processus rigoureux d'évaluation de la satisfaction et de traitement des réclamations. Le Comité Régional du Tourisme, soucieux de connaître l'opinion des touristes sur la qualité d'accueil en Franche-Comté, souhaite mettre en place un dispositif spécifique pour les établissements labellisés. L'analyse et le suivi de la satisfaction permettront de fixer de nouvelles orientations et de mettre en place des actions en termes de conseil, d'appui, de formation et de valorisation.
 Il vous sera demandé, dans le cadre du suivi de la démarche qualité territoriale de valider les projets de questionnaires de satisfaction ci-joints et de proposer:

· des questionnaires de satisfaction pour l’ensemble des 3 filières (traduction en anglais et en allemand)
· un outil de traitement et d’analyse de ces questionnaires
·  une méthode de traitement des réclamations
· Un guide papier et/ou un guide numérique de pré-audit destinés aux professionnels des CDT.
L’intégralité de ces réalisations doivent s’appuyer sur les référentiels de la démarche qualité territoriale (cf : pièces jointes)
NB : Le guide sera réalisé à partir des référentiels et permettra aux acteurs d’évaluer le potentiel des établissements en calculant les taux de conformité nécessaires à l’obtention de la marque territoriale et de déterminer les points d’améliorations éventuelles. 
Vous devrez nous fournir :

· Une maquette d’un questionnaire de satisfaction

· La liste des items retenus pour ce questionnaire
· Une recommandation en matière de logiciel adapté au traitement et à l’analyse des questionnaires ainsi qu’une recommandation concernant le traitement des réclamations.

Vous nous indiquerez le budget retenu pour la mission. Votre devis devra comprendre :
· La réalisation des questionnaires (impression non comprise)

· La conception et la réalisation d’un guide de pré-audit (impression non comprise)

· Une préconisation d’un système de traitement des données et la recommandation concernant le traitement des réclamations.
Une réponse de votre part devra nous parvenir à l’adresse ci-dessous avant le 25 mars 2010.
Comité régional du Tourisme

M Boucheron Didier

La City

4, rue Gabriel Plançon

25 044 Besançon cedex

